
 

 

Météo de l’herbe du 20 au 26 avril 2026 

Croissances plus actives 
Le retour de températures plus élevées a permis de conforter la dynamique de croissance de l’herbe, même 
si des écarts de végétation restent importants entre la plaine et la montagne. Les mises à l’herbe se 
poursuivent en secteur montagne en conditions favorables sous le soleil malgré le vent d ’est en journée et 
des températures fraîches la nuit. Les stades de végétation évoluent au gré des hausses de températures 
cumulées depuis le 1er février. Pensez aux économies de complémentation à l’herbe en pâturage bien fourni 
(repère 120 à 150 g de concentrés / litre de lait). 

 
 

Repères « Conduite du troupeau » du 20 au 26 avril 2026 
 39 25-90 70 

 Foin Ensilage Foin Ensilage Foin / Enrub. Ensilage 

Lait par vache (kg / VL) 25.1 27 26 28.8 26.8 28.8 

TB (g / kg) 37.5 39.8 38.5 40.4 37.2 39.4 

TP (g / kg) 33.7 33.8 33.6 33.9 33.6 34.2 

Coût total ration 
(€ / 1 000 kg de lait) 

145 162 142 151 96 126 

Coûts concentrés & mrx 
(€ / 1 000 kg de lait) 

77 106 78 82 54 72 

g concentrés / kg de lait 202 244 193 189 178 178 

 

Point de vue de l’éleveur : GAEC BELPOIS, Bonnevaux le Prieuré (25) 
« Les 52 vaches trayantes sont sorties pour la première fois le 1er mars sur la journée. Ensuite, quelques 
perturbations météo ont entrecoupé le pâturage avec des jours où elles sont restées au bâtiment. Elles 
pâturent jour et nuit depuis le 16 avril. Le pâturage est conduit en tournant rationné avec encore trois parcelles 
à gérer en premier passage, avant d’effectuer le deuxième passage à partir du milieu de semaine. Les vaches 
disposent de foin à l’auge avec une estimation du quart de la part de foin consommée par rapport à l’hiver. La 
production laitière est de 25 kg par vache avec 2 kg / VL / jour de VL18 en complémentation. La fin du stade 
pissenlit en fleurs approche avec des croissances d’herbe plus favorables ces derniers jours (42 kg MS / ha / 
jour à la dernière mesure). Les conditions actuelles plutôt sèches nous sont favorables par rapport à des 
parcelles peu portantes sur l’exploitation. » 

Propos recueilli par Jean-Marie CURTIL, Chambre Interdep. d’Agriculture 25-90 
Groupe Herbe Franche-Comté  



 

 

 
 

 
 

 


